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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Elle se fait par voie digestive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que l’administration de la substance létale se fait par voie 
digestive, pour éviter toute intervention d’un professionnel de santé. La rédaction actuelle prévoit la 
possibilité d’une administration par voie intraveineuse. 


